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CONVENTION ON THE PROHIBITION OF THE USE, STOCKPILING, 
PRODUCTION AND TRANSFER 

OF 
ANTI-PERSONNEL MINES AND ON THEIR DESTRUCTION 

 
Reporting Formats for Article 7 

 
STATE [ Party ]:République Islamique de Mauritanie 
Date of Submission  24  Avril  2008 
 
 
CONVENTION SUR L’INTERDICTION DE L’EMPLOI, DU STOCKAGE, DE LA 
PRODUCTION  ET DU TRANSFERT DES MINES ANTIPERSONNEL ET SUR  
LEUR DESTRUCTION 
 
 
 
 
 

Formules pour les rapports à présenter en application de l’article 7 
L’Etat partie est libres d’augmenter les tableaux des formules 

[ A l’avenir, pour les mises à jour annuelles, citer l’article 7, paragraphes 2 et 3 ] 
 
NOM DE L’ETAT [ PARTIE ] :…. République Islamique de Mauritanie…. 
 
DATE DE PRESENTATION DU RAPPORT : 24  Avril  2008 
   
Formule A Mesures d’application nationales 
 
Art 7, par. 1 ‘’Chaque Etat partie présente au Secrétaire général… un rapport sur : 
a) Les mesures d’application nationales visées à l’article 9.’’ 
 
Nota bene : Conformément à l’article 9. ‘’Chaque Etat partie prend toutes les mesures 
législatives, réglementaires et autres, qui sont appropriées, y compris l’imposition de 
sanctions pénales, pour prévenir et réprimer toutes activité interdite à un Etat partie 
en vertu de la présente Convention, qui serait menée par des personnes, ou sur un 
territoire, sous sa juridiction ou son contrôle’’. 
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Etat  [ Partie ] :MAURITANIE, … Période couverte par le présent rapport :   30 
Avril 2007 au 30 Avril 2008   
 

 
Mesures 

 
 

Renseignements 
Supplémentaires ( par exemple, 
date effective de mise en œuvre 

et texte législatif joint ) 

 
Loi N° 99 Portant code minier  
Ordonnance 85-156 réglementant les 
substances explosives.  
 

 
23/06/1999 

 
Article N° 437 du code pénal 
Ordonnance 83-162.  
 

 
09/07/83 

 

 
Arrêté N° 152/PM du Portant sur les mesures de 
restrictions. 
 

 
 

26/04/93 
 

 
Loi N° 99-07 autorisant le Président de la 
République à Ratifier la convention sur 
l’interdiction des MAP. 
 

 
20/01/99 

 
Décision N°402/02/MDN portant création du 
Bureau National de Déminage Humanitaire 

 

 
16/06/02 

 
 Arrêté  conjoint N°00786/MAEC/MDN  portant 
création d’un Comité Nationale chargé de 
l’application du traité d’ottawa.   

 

22/07/2002 

 
Arrêté N°001358/MAEC/MDN portant 
nomination des membres du comité National 
d’application du traité d’ottawa.  

 

03/12/2002 

Arrêté  conjoint N° 1960   /MDAT/MDN  
portant création d’un Programme National de 
déminage humanitaire pour le développement 
(PNDHD)   

 
14/08/207 

Arrêté N°001358/MDAT Créant le comite  de 
Pilotage du Programme National de Déminage 
humanitaire pour le Développement  

 
 

 
 

3/09/ 2007 

 
Adoption  d’une législation Nationale 
d’interdiction des mines antipersonnel  

 
2/01/2008 
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Formules B Stocks  de mines antipersonnel 
Art. 7, par. 1 ‘’Chaque Etat partie présente au Secrétaire général… un rapport sur : 
 
 

b) Le total des stocks de mines antipersonnel dont il est propriétaire ou détenteur ou 
qui se trouvent sous sa juridiction ou son contrôle, incluant une ventilation par type, 
quantité et, si cela est possible, par numéro de lot pour chaque type de mines 
antipersonnel stockées. 

 
Etat [partie] :MAURITANIE Renseignement pour la période allant du : 30 Avril 
2007 au 30 Avril 2008  
  
FORMULE B.PDF 
 

 
Type 
 

 
Origine 

 
Quantité 

Numéro de 
lot 

(si possible) 

Renseignements 
supplémentaires 

 
Mines AP indétectables 
Modèle 51 
 

 
France 

 
161 

  

 
Mines AP PNM 
 

 
Pacte de Varsovie 

 
100 

  

 
Mines AP MP 
 

 
Pacte de Varsovie 

 
467 

  

 
Total  

  
728 

  

 
Formule C Localisation des zones minées 
 
Art. 7, par. 1 ‘’Chaque Etat partie présente au Secrétaire général … un rapport sur : 
 

c) Dans la mesure du possible, la localisation de toutes les zones minées sous sa 
juridiction ou son contrôle où la présence de mines antipersonnel est avérée 
ou soupçonnée, incluant le maximum de précisions possible sur type et la 
quantité de chaque type de mines antipersonnel dans chacune des zones 
minées et la date de leur mise en place’’. 
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Etat [partie] :MAURITANIE Renseignements pour la période allant  du 30 Avril 
2007 au 30 Avril 2008  
 
 
 
 
FORMULE C. PDF 
1. Zone où la présence de mines est avérée 
 
Le Nord du territoire national ayant servi comme champs de bataille lors du conflit du 
Sahara Occidental, a été l’objet de beaucoup d’opérations de minage chaotique et 
archaïque 
 qui ont provoqué des dégâts humains et matériels importants. 
 

 
Localisation 

 
Type 
 

 
Origine 

 
Quantité 

Date de 
mise en 
place 

Renseignemen
ts 

supplémentair
es 

 
Wilaya de Tiris 
Zemmour 

 
APID 51 
 
PNM 

 
France 
 
Russie   

 
Indéterminée 
 
Indéterminée  

 
1975-1978 
 
1975-1978 

 

      

 
Wilaya de Dakhlet 
Nouadhibou 

 
APID 51 
 
PNM 
 
VS 50 
 
PPMi Sr 
 
 
VS 50 
 
MAI 75 
 
SB33 

 
France 
 
Russie  
 
 Italie  
 
tchèque  
 
 
Italie 
 
Italie 
 
Roumanie 

 
Indéterminée 
 
Indéterminée 
 
 
Indéterminée  
 
Indéterminée 
 
Indéterminée 
 
Indéterminée 
 
indéterminée   

 
1975-1978 
 
1975-1978 
 
1975-1978 
 
1975-1978 
 
 
 Après 1975 
 
Après 1975 
 
Après 1975 

 

 
TOTAL 
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2. Zones où la présence de mines est soupçonnée 
 

 
Localisation 

 
Type 
 

 
Origine 

 
Quantité 

Date de 
mise en 
place 

Renseignemen
ts 

supplémentair
es 

 
Wilaya de l’Adrar 

 
APID 51 
 

  
France  

 
Indéterminée  

 
1975-1978 

 

 
 
Formule D Mines antipersonnel conservées  
 
Art. 7, par. 1 ‘’Chaque Etat partie présente au Secrétaire général … un rapport sur : 
 
d) Les types et quantités et, si possible, les numéros de lot de toutes les mines 
antipersonnel conservées ou transférées pour la mise au point de techniques de 
détection des mines, de déminage ou de destruction des mines et pour la formation à 
ces techniques, ou bien celles transférées dans un but de destruction, de même que 
les institutions autorisées par un Etat partie à conserver ou à transférer des mines 
antipersonnel conformément à l’article 3’’.  
 
Etat [partie] : MAURITANIE, Renseignements pour la période allant 30 Avril 2007 
au 30 Avril 2008  
 
 
 
 
FORMULE D.PDF 
 
1. Mines conservées pour la mise au point de techniques et pour la formation (art. 3, 
par.1) 
 

Institution 
autorisée par 
l’Etat partie 

Type Origine Quantité Numéro de 
lot 

(si possible) 

Renseignements 
supplémentaires 

 
 
 

 
Mine AP 
indétectable 
model 51 

 
Française 

 
161 

  

 
 
 

 
Mine AP 
PNM 

 
Pacte 

Varsovie 

 
100 

  

 
 
 

 
Mine AP MP 

  
Pacte 

Varsovie 

 
467 

  

 
 

     

 
TOTAL 

   
728 
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2. Mines transférées pour la mise au point de techniques et pour la formation 
(art.3, par.1) 

 

Institution 
autorisée par 
l’Etat partie 

Type Origine Quantité Numéro de 
lot 

(si possible) 

Renseignements 
supplémentaires 

 
 

     

 
TOTAL 

     

 
 
3- Mines transférées aux fins de destruction (art.3, par.2) 
 

Institution 
autorisée par 
l’Etat partie 

Type Origine Quantité Numéro de 
lot 

(si possible) 

Renseignements 
supplémentaires 

 
 

Neant  Neant  Neant    

 
TOTAL 

   
 

  

 
 
Formule E Etat des programmes de reconversion ou de mise hors service des 
installations de production des mines antipersonnel 

 
Art.7, par.1 ‘’Chaque Etat partie présente au Secrétaire général … un rapport sur : 
 
e) L’état des programmes de reconversion ou de mise hors service des installations de 
production des mines antipersonne 

 
 
Etat [partie] : MAURITANIE, Renseignements pour la période allant du 30 Avril 
2007 au 30 Avril 2008 
 
 
 
 
 
FORMULE E.PDF 
 

Indiquer s’il s’agit d’un 
programme de 

‘’reconvention’’ ou de 
‘’mise hors service’’ 

Etat (indiquer si le 
programme est ‘’en 
cours’’ ou ‘’achevé’’) 

Renseignements 
supplémentaires 

 
……………………. 
 

 
 …………………………….. 

 
La Mauritanie ne produit pas de 
mines antipersonnel et ne dispose  
pas d’installation de production de 
mines 
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Formule F Etat des programmes de destruction des mines antipersonnel 
 
Art.7, par.1 ‘’Chaque partie présente au Secrétaire général… un rapport sur : 
 
f) L’état des programmes de destruction des mines antipersonnel visés aux articles 4 
et 5, y compris des précisions sur les méthodes qui seront utilisées pour la 
destruction, la localisation de tous les lieux de destruction et les normes à observer 
en matière de sécurité et de protection de l’environnement. ‘’ 
 
Etat [partie] : MAURITANIE, Renseignements pour la période allant 30 Avril 
2007 au 30 Avril 2008 
 
 
 
FORMULE F.PDF 
 
1. Etat des programmes de destruction des stocks de mines antipersonnel (art. 4) 
 

DESCRIPTION DES LIEUX DE 
DESTRUCTION 

 
PRECISION SUR NORMES 

 
A OBSERVER EN MATIERE  
DE 

  
SECURITE 

 
ENVIRONNEMENT 

 
Champ de tir de Tweïla 
Zone de démolition  
de Nouadhibou et Zouerate 
 
 

 
- Hors agglomération 
- Vérification des fourneaux 
Pour s’assurer de la destruction 
totale de mines et des explosifs
- Ratissage après destruction 

 
 - pas de produit polluant  
 - pas de déchets constituant 
    risque 
   Pour la santé du personnel  
   Chargé de la destruction . 
 - zone de destruction hors 
      agglomération. 

 
 

  

 
 

2.Etat des programmes de destruction des mines antipersonnel dans les zones minées 
(art.5) 

 

DESCRIPTION DES LIEUX DE 
DESTRUCTION 

 
PRECISION SUR NORMES

 
A OBSERVER EN MATIERE DE

  
SECURITE 

 
ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Localisation des lieux 

 
Les champs de mines en  
Mauritanie ne sont pas 
 entièrement AP, ils sont mixtes à 
base  
de mines AP et AC  
 

 
La destruction 

 
La destruction se fait suivant les
Normes internationales et tient 
Compte de la ’proximité des  
Populations du champ de mines 
A exploser. 
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Formule G Mines antipersonnel détruites après l’entrée en vigueur de la 
Convention 
 
Art. 7, par. 1 ‘’Chaque Etat partie présente au Secrétaire général … un rapport sur : 
g) Les types et quantités de toutes les mines antipersonnel détruites après l’entrée en 
vigueur de la présente Convention pour cet Etat partie, y compris une ventilation de la 
quantité de chaque type de mines antipersonnel détruites, conformément aux articles 
4 et 5, respectivement, de même que, si possible, les numéros de lot de chaque type 
de mines antipersonnel dans le cas d’une destruction conformément à l’article 4.’’ 
 
Etat [partie] : MAURITANIE, Renseignements pour la période allant du 30 Avril 2005 au 30 
Avril 2006 . 
1. Destruction des stocks de mines antipersonnel ( art. 4 ) 

Type 
 

Quantité Numéro de lot ( 
si possible ) 

Renseignements 
supplémentaires 

   Dans cette période seules les mines 
trouvées dans les zones minées ont 
été détruites  

 
TOTAL 

 
 

  

 
2. Destruction des mines antipersonnel dans les zones minées ( art. 5 ) 
 

Type 
 

Quantité Numéro de lot ( 
si possible ) 

Renseignements 
supplémentaires 

 
 VS 50 
 SB33 
MAI75 
  
         

 
150 
123 
103 
 
 
 
  

 
  ………………………. 

 Mines trouvées dans les champs 
 de mines lors des opérations 
 de déminage en  
cours d’exécution  au niveau  
de Boulenoir 

 
TOTAL 

                  
376 
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3. Destruction des UXO dans les zones minées ( art. 5 ) 
 

Type 
 

Quantité Numéro de lot ( si 
possible ) 

Renseignements 
supplémentaires 

 
 ……Obus 120mm 
        obus 81mm  
       obus 60 mm 
     Grenades 
      Bombe  
       

 
25 
45 
65 
27 
01 

 
  ………………………. 

 
A Inal ,boulenoir 

 
TOTAL 

163   

Formule H Caractéristiques techniques  de chaque type de mines 
antipersonnel produites et de celles dont l’Etat partie est propriétaire ou 
détenteur. 
 
Art. 7, par.1 ‘’Chaque Etat partie présente au Secrétaire général … un rapport sur : 
 
h) Les caractéristiques techniques de chaque type de mines antipersonnel produites, 
dans la mesure où elle sont connues, ainsi que de celles dont l’Etat partie est 
actuellement propriétaire ou détenteur, y compris, dans une mesure raisonnable, le 
genre de renseignements qui peuvent faciliter l’indication et l’enlèvement des mines 
antipersonnel ; au minimum, ces renseignements incluront les dimensions, le type 
d’allumeur, le contenu en explosif et en métal, des photographies couleurs et tout 
autre renseignement qui peut faciliter le déminage. 
 
 
Etat [partie] : MAURITANIE, Renseignements pour la période allant du 30 Avril 2007 au 30 
Avril 2008  
 
 
FORMULE H.PDF 
 
1. Caractéristiques techniques de chaque type de mines antipersonnel produites 
 

Type 
 
 
 

DimensionsType 
d’allumeur

Contenu en 
explosif 

Contenu
en métal

Photographie
Couleur 
jointe 

Renseignements 
Supplémentaires 
Susceptibles de 
Faciliter le 
déminage 

 
 

   
Type       Grammes

   

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
La Mauritanie ne 
Produit pas de  
Mines antipersonnel
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2. Caractéristiques techniques de chaque type de mines antipersonnel dont l’Etat partie 
est actuellement propriétaire ou détenteur. 
 

 
Type 
 
 
 

 
Origine 

 
Dimensions 

 
Type 
d’allumeur 

 
Contenu  
en explosif 

 
Contenu 
en métal 

 
Photographie 
couleur 
jointe 

Renseignements 
Supplémentaires 
Susceptibles de 
faciliter le 
 déminage 

 
 

    
Type    Grammes 

   

 
Mine AP 
Model 51 

 
Française 

 
Ronde 
Diamètre= 
 70mm 
Hauteur = 
 52mm 

 
Allumeur à 
Pression 
Avec 
Détonateur 
Model 51 

 
Tolite      45g 
 
 

 
 
 
 
 

 
Vert armée 

 
En matière  
Plastique 
indétectable 

 
Mine AP 
PMN 
 
 
 

 
Pacte de 
varsovie 

 
Ronde 
D= 112mm 
H=   56mm 

 
Allumeur 
Pression 
 
 
 

 
TNT       200g 

  
Vert armée 

 
Détectable 
 
 
 

 
Mine MP 
 
 
 

 
Pacte de 
varsovie 
 

 
Ronde 
D= 130mm 
H= 36mm 

 
UPMA H-3 

 
TNT      35g 

 
 

 
Vert armée 

 
Détectable 

 
 
 
Formule I Mesures prises pour alerter la population 
 
Art. 7, par. 1 ‘’Chaque Etat partie présente au Secrétaire général … un rapport sur : 
 

i) Les mesures prises pour alerter dans les plus brefs délais et de manière effective la 
population au sujet de toutes les zones identifiées conformément au paragraphe 2 de 
l’article 5. ‘’ 
 
Nota bene : Aux termes de l’article 5, paragraphe 2, ‘’Chaque Etat partie s’efforce 
d’identifier toutes les zones sous sa juridiction ou son contrôle où la présence de 
mines antipersonnel est avérée ou soupçonnée et s’assure, dès que possible, que 
toutes les zones minées sous sa juridiction ou son contrôle où se trouvent des mines 
antipersonnel sont marquées tout au long de leur périmètre, surveillées et protégées 
par une clôture ou d’autres moyens afin d’empêcher effectivement les civils d’y 
pénétrer, jusqu’à ce que toutes les mines antipersonnel contenues dans ces zones 
minées aient été détruites. Ce marquage sera conforme, au minimum, aux normes 
prescrites par le Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, 
pièges et autres dispositifs, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996, annexé à la 
Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination.’’ 
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Etat [partie] : MAURITANIE, Renseignements pour la période allant 30 
Avril 2007 au 30 Avril 2008 
L’éducation contre le danger des mine constitue une activité permanente prise en 
charge par les Ongs nationales et les relais locaux des les zones affectées par les 
mines .le Programme national de déminage humanitaire en collaboration avec l’Unicef 
se charge du suivi et de l’évaluation  de la mise en œuvre de cette activité en 
conformité avec le plan d’action national dans le volet MRE . le PNDHD renforce les 
capacités de ses ONG par la formation et la fourniture de matériel didactique en partie  
Durant cette période écoulée les opérations suivantes ont été réalisées :  
 
-Marquage de 10.000.000 mètres carrées des zones affectées à Nouadhibou  pour 
alerter les populations contre le danger des mines .En plus de la maintenance de 
l’ensemble du marquage qui a  été réalisé  les années précédentes .  
 
-Réalisation d’une grande campagne de sensibilisation contre le danger des mines 
dans l’ensemble des wilayas (régions) affectées. Cette campagne a été réalisée par les 
deux réseaux d’ONGs dynamiques dans le MRE au Tiris Zemour et Daklet Nouadhibou.   
 
-Formation de 45 nouveaux relais communautaires pour prendre en charge la 
sensibilisation dans ses milieux nomades en  mouvement. Il s’agit notamment de Bi 
Mougrein ,inal,Boulenoir et Tmeimichatt 
 
-Pose de  4 nouveaux panneaux géants   d’Alerte  dans les zones affectées.  
 
-Célébration de la journée du 4 Avril dans la commune affectée de Boulenoir en 
présence de plusieurs partenaires (ambassades, société civiles et autres 
institutions).cette journée a été  hautement médiatisée . 
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Formule J   :     Autres questions Pertinentes  
 
 
La République islamique de Mauritanie  a mené plusieurs activités sur le plan 
structurel et opérationnel  pour la mise en œuvre de la convention d’ottawa, qui 
peuvent être résumées en suit : 
 

- Certification de la LIS par les Nations Unies . 
 

- Réalisation de dix opérations de dépollution dans les zones affectées. 
 

- Adoption d’une stratégie Nationale de lutte antimines 2007-2011  
 

- Adoption d’une législation nationale de lutte antimines  
 

- Réalisation des études techniques et  des opérations de déminage de huit 
zones (8 000 000 mètres carrées ) 
 

- Réalisation d’une large campagne de sensibilisation contre le Danger des mines  
en impliquant les réseaux d’ONG nationales et les relais locaux dans les wilayas 
de Tiris Zemour et Daklet Nouadhibou (45 000 personnes cibles) 
 

- Implication du CNORF (centre National d’Orthopédie et de réhabilitation 
fonctionnelle) pour la prise en charge des victimes sur le plan médical. Déjà dix 
handicapés sont pris en charge et cette année l’objectif est de prendre en 
charge 20 victimes  de mines. Aussi ses 20 victimes de mines bénéficieront des 
financements de microprojets générateurs de revenus  (AGR) pour leur 
insertion dans la vie active.   
 
 
 
 


